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PV du 8 juillet 2026 
 
 

Les décisions de la Commission d’Organisation et de Suivi des Compétitions sont susceptibles d’appel 
devant le Comité d’Appel Chargé des Affaires Courantes, dans un délai de 7 jours (3 jours pour les Coupes) 
à compter du lendemain de la notification de la décision contestée, dans les conditions prévues par 
l’article 31.1 du RS du DEF. 

 
 
CORRESPONDANCE 
La Commission rappelle aux clubs que pour tout courrier concernant leurs rencontres, ils doivent 
impérativement indiquer sur papier officiel du club (ou mail officiel), les indications suivantes en 
référence : 

- Championnat ou coupe 
- Catégorie 
- Division et poule 
- Numéro du match 
- Date 

Sans ces renseignements, les courriers ne seront pas pris en considération par la Commission. 
Traitement des courriers réceptionnés au plus tard à 16h00, le jour de la réunion. 
 
 

CHAMPIONNAT SENIORS 

 
Match n° 53713967 du 5 avril 2026 
BENFICA YERRES 1 / VILLABE ETS 2 * D5/A 
Retour du dossier de la Commission Départementale d’Appel du 26 juin 2026 ayant infligé trois (3) 
matchs de suspension de terrain avec sursis à l’équipe de BENFICA YERRES 1. 
 


